
 

A l’issue des publications au titre du second semestre de l’année 2003*, le CDVM a le plaisir de rendre publique la 
liste des sociétés** qui ont respecté les recommandations contenues dans la circulaire du Conseil n° 11/01 du 5 juillet 
2001, relative à la publication et à la diffusion d’informations financières exigées des sociétés faisant appel public à 
l’épargne  *** : 
 

�Sociétés ayant respecté la recommandation relative aux publications semestrielles complémentaires :  
-Compte de Produits et Charges ou Etat des Soldes de Gestion : 44 sociétés contre 42 au titre du 2ème  semestre 
2002 : 
Acred, Agma Lahlou Tazi, Aluminium du Maroc, Auto Hall, Auto Nejma, Balima, BCM, Berliet, BMCE, BMCI , 
BNDE, Branoma, Brasseries du Maroc, Centrale Laitière, CIH, Ciments du Maroc, Cosumar, Crédit du Maroc , 
Crédor, CTM, Diac Equipement, Diac Salaf, Eqdom, FEC, Holcim, IBMaroc, La Marocaine Vie, Lafarge Ciments, 
Lesieur, LGMC, Maghrebail, Managem, Maroc Leasing, ONA, Papelera de Tetuan, Salafin, SMI, SNI, Sofac, 
Sonasid, Taslif, Unimer, Wafa Assurance, Wafabank  
Les sociétés Afriquia Gaz et Maghreb Oxygène n’ont pas suivi ladite recommandation contrairement au 2ème semestre 
2002. 
 

-Etat des créances en souffrance et des provisions correspondantes : 12 sociétés contre 11 au titre du 2ème semestre 
2002 : 
BCM, BMCE, BMCI, BMCI Leasing, CDM, CIH, Crédor, Eqdom, FEC, Maroc Leasing, Taslif et Wafabank. 
 

�Sociétés ayant respecté la recommandation relative à la publication des comptes consolidés : 9 sociétés contre 
6 au titre du 2ème semestre 2002  
Brasseries du Maroc, Ciments du Maroc, CTM ,  Holcim, Lafarge Ciments, Managem, ONA, SNI et Unimer. 
 

�Sociétés ayant respecté la recommandation relative à la publication des commentaires sur les résultats : 40 
sociétés contre 37 au titre du 2ème  semestre 2002 : 
Acred, Afriquia Gaz, Agma Lahlou Tazi, Aluminium du Maroc, Auto Hall, Auto Nejma, BCM, Berliet, BMCE , 
Branoma, Brasseries du Maroc, Carnaud, Centrale Laitière, CIH, Ciments du Maroc, Cosumar, Crédit du Maroc,  
Crédor, CTM, Eqdom, Fertima, Holcim, La Marocaine Vie, Lafarge Ciments, Lesieur, Maghrebail, Maghreb 
Oxygène, Managem, Maroc Leasing, ONA, Rebab, Samir, SCE, SMI, SNI, Sofac, Sonasid, Wafa Assurance, 
Wafabank et Zellidja. 
La société Diac Salaf n’a pas suivi ladite recommandation contrairement au 2ème semestre 2002. 
 

�Sociétés ayant respecté la recommandation relative à la tenue de réunions avec les analystes et la presse 
spécialisée : 25 sociétés contre 20 au titre du 2ème semestre 2002 : 
Acred, Afriquia Gaz, Agma Lahlou Tazi, Aluminium du Maroc, BCM, BMCE, Centrale Laitière, Ciments du 
Maroc, Cosumar, CTM, Eqdom, Holcim, IB Maroc, La Marocaine Vie, Lafarge Ciments, Lesieur, Maghreb 
Oxygène, Maroc Leasing, Managem, ONA, SMI, Sofac, Sonasid, Wafa Assurance et Wafabank. 
Les sociétés CDM, CIH, Crédor et SNI n’ont pas respecté ladite recommandation contrairement au 2ème semestre 
2002. 
 

�Sociétés ayant respecté la recommandation relative à la publication des indicateurs trimestriels : 2 sociétés 
contre 3 au titre du 2ème semestre 2002 
Acred et Auto Hall. 
Les sociétés Aluminium du Maroc et Holcim n’ont pas suivi ladite recommandation contrairement au 2ème semestre 
2002. 
 

L’examen de ces publications montre que le nombre de sociétés ayant suivi lesdites recommandations s’est accru 
par rapport à celui enregistré au titre du second semestre 2002. 
 
Le CDVM tient à féliciter les émetteurs mentionnés ci-dessus pour leurs efforts en faveur d’une information 
financière de meilleure qualité et les encourage à maintenir et à renforcer leur démarche. 

 

*Pour les sociétés ayant un exercice à cheval, le semestre retenu s’étale du 1er avril 2003 au 30 septembre 2003. 
**Les sociétés nouvellement intégrées dans la liste ci-après en comparaison à celles ayant suivi lesdites 
recommandations au titre du 2ème  semestre 2002, sont mentionnées en caractère gras. 
***Cette liste sera mise à jour à l’issue des publications semestrielles de chaque année. 
 

Contact CDVM 
Tel : 037 68 89 21  
E-Mail : information_financiere@cdvm.gov.ma   
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